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En Belgique, André ANTOINE, Ministre chargé de délivrer les autorisations pour les antennes relais en 
région Wallonne, constate de plus en plus d'opposition de la part d'habitants et même des Bourgmestres.  
La problématique de santé qui est maintenant au cœur du débat mondial est systématiquement abordée 
alors que du côté du Ministère de la Santé, l’approche se veut rassurant suivant la phrase immuable :  
" . . . dans l'état actuel des connaissances et vu les faibles niveaux d'exposition . . .", les antennes relais 
sont évidemment inoffensives pour la santé.
Dans une lettre adressée aux associations de défense et aux communes, le Ministre parle de profond 
malaise et leur demande d'exprimer leur point de vue avant le 25 avril 2008.


